
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Grenoble, mercredi 1er décembre 2021 

Transport et stationnement  

Un tarif spécial Noël pour tous et sur tout le territoire ! 

 
	 
Sylvain Laval, Président du SMMAG et Vice-Président de la Métropole en charge de l’espace 
public, de la voirie, des infrastructures cyclables et des mobilités douces, en présence de 
Catherine TROTON,	Maire de	Vizille et les représentants des Unions Commerçantes des 
communes métropolitaines (Grenoble, Vizille et Vaulnaveys), a dévoilé ce mardi 30 
novembre à Vizille les mesures en faveur des transports en commun et du stationnement. 
 

A l'occasion de la fin d’année, moment fort pour	les emplettes, les visites à	ses proches, les dîners, les 
sorties entre amis ou la simple flânerie,	le	SMMAG	et la Métropole de Grenoble, en lien avec les opérateurs 
de mobilité, proposent des réductions tarifaires attractives sur les transports en commun sur tout le 
territoire, ainsi que pour le stationnement (vélo et voiture) dans les parkings PGAM, et l’usage des 
trottinettes et vélos à assistance électrique de Tier et Pony.  

Ces mesures seront déployées tous les week-ends de décembre et sur deux journées spécifiques sur 
l’ensemble du réseau de transport en commun TAG du territoire de la métropole pour que tous les 
habitants des 49 communes du territoire puissent en bénéficier.  

Concrètement, c’est permettre aux usagers et clients de prendre les transports en commun grâce à des 
mesures tarifaires attractives, favoriser l’intermodalité, offrir des solutions de stationnement facilitées 
et adaptées et donner un coup de pouce aux commerçants et aux restaurateurs.  

Pour les transports en commun (bus, tram) du réseau TAG	: 

• Un ticket unitaire	 au prix d'1 euro 60 euros valable toute la journée pour les samedis et 
dimanches 4 et 5 ainsi que des 11 et 12 décembre	; 

• Une gratuité totale valable pour le samedi et dimanche du 18 et 19 décembre	; 
• Une gratuité totale valable le 24 décembre	; 
• Un ticket unitaire au prix d’ 1 euro 60 euros valable toute la journée pour le 31 décembre.  

Pour le stationnement voiture dans les parkings Park Grenoble Alpes Métropole	: 

• Une heure de stationnement gratuite tous les week-ends de décembre dans les parkings Notre 
Dame / Musée, Victor Hugo et Préfecture – Les Halles, situés à Grenoble	; 

• Une gratuité totale tous les week-ends de décembre dans les parkings Parc Mistral Mairie	et 
Presqu’Ile, situés à Grenoble. 



Pour le stationnement des vélos dans les parkings Park Grenoble Alpes Métropole	: 

• Une gratuité totale des consignes vélos tous les week-ends de décembre dans les parkings 
Grenette – Téléphérique et Lafayette, situés à Grenoble	;  

• Une gratuité totale des consignes vélos tous les samedis de décembre dans le parking Victor 
Hugo à Grenoble.  

Pour les vélos et trottinettes en libre-service des opérateurs PONY et TIER	:  

• Un coût de déverrouillage offert durant tous les week-ends de décembre pour les vélos PONY	; 
• Une offre de 2 000 coupons offrant 50% de réduction sur trois trajets durant tous les week-

ends de décembre pour les nouveaux utilisateurs des trottinettes TIER.  
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